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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-003 

 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024: autorisations de 
programme du budget principal 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant les autorisations 

de programme du budget primitif et les délibérations subséquentes portant décisions 
modificatives du budget 2024, 
 

 
 VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

PREND ACTE  
 

- du bilan des individualisations des AP 2024 annexe 1 et de la caducité des AP 
non individualisées au 31 décembre 2024 annexe 1, 
 

- de la désindividualisation des AP 2024 relatives aux équipements 
départementaux présentés en annexe 2 pour un montant de 1,34 M€ et de leur 
clôture en annexe 3 pour un montant de 58 906,80 € qui n’ont pas été prorogées, 

 
- de la désindividualisation des AP antérieures à 2024 relatives aux équipements 

départementaux présentés en annexe 4 pour 8,74 M€ et de leur clôture en annexe 
5 pour un montant de 116,78 M€ qui n’ont pas été prorogées, 
 

- de la désindividualisation des AP relatives aux subventions d’équipement 
présentés en annexe 6 pour 2,22 M€ et de leur clôture en annexe 7 pour un 
montant de 30,8 M€ qui n’ont pas été prorogées.  

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-004 

et CD-005 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024: budget principal 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

et fixant le taux d’imposition pour 2024 et les délibérations subséquentes portant décisions 
modificatives du budget 2024, 

 
 
Vu le compte de gestion 2024 présenté par le payeur départemental, 
 
 

 Vu l'avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 

 
Considérant que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 

budget 2024, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
- DECIDE  

 
- d’arrêter le compte de gestion de l’exercice clos, 

 
- constatant sa conformité avec le compte de gestion, d’adopter le compte 

administratif du Département pour l’exercice 2024 concernant le budget principal 
qui s’élève en dépenses à 707 658 107,82 € et en recettes à 718 591 331,14€, 
présenté comme suit : 

 

 
 
Il découle un résultat brut en fonctionnement de l’exercice de 91 787 542,05 € et un 
besoin de financement brut de la section d’investissement de 43 424 495,02 €. 
L’excédent brut global s’élève à 48 363 047,03 €. 
 
En intégrant les restes à réaliser, soit 10 M€ en recettes (joints en annexe), le besoin 
de financement de la section d’investissement s’élève à 33 424 495,02 €.  
 
L’excédent net de l’exercice 2024 pour le Département s’élève à 58 363 047,03 €. 
 

- de prendre acte de la mise à disposition d’une présentation brève et synthétique du 
compte administratif 2024 (jointe en annexe). 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

Section 
Investissement 

Section 
Fonctionnement TOTAL

Résultat antérieur reporté 46 317 031,51 -   83 746 855,22      37 429 823,71    

Recettes 2024 127 276 726,81  591 314 604,33    718 591 331,14  
Dépenses  2024 
y compris les rattachements 124 384 190,32  583 273 917,50    707 658 107,82  

Résultat annuel de l'exercice 2024 2 892 536,49      8 040 686,83        10 933 223,32    

Résultat de clôture fin 2024 43 424 495,02 -   91 787 542,05      48 363 047,03    
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-006 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : autorisations de 
programme des budgets annexes 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant les autorisations 

de programme du budget primitif et les délibérations subséquentes portant décisions 
modificatives des budgets annexes 2024, 
 

 
 VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

PREND ACTE 
 

- du bilan des individualisations des AP 2024 au 31 décembre 2024 (annexe 1), 
 

- de la désindividualisation des AP antérieures à 2024 relatives aux équipements 
départementaux pour un montant de 240 619,99 € soit 240 172,01 € pour le 
laboratoire départemental d’analyses et 447,98 € pour le SATESE (annexe 1), 
 

- de la clôture de ces AP pour un montant total de réalisations de 103 733,70 € soit 
68 181,68 € pour le laboratoire départemental d’analyses relatif aux AP 2020 et 
2022 pour l’acquisition de matériel et 35 552,02 € pour le SATESE concernant l’AP 
de 2022 pour l’acquisition de véhicules (annexe 2). 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-006 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : autorisations de 
programme des budgets annexes 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant les autorisations 

de programme du budget primitif et les délibérations subséquentes portant décisions 
modificatives des budgets annexes 2024, 
 

 
 VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

PREND ACTE 
 

- du bilan des individualisations des AP 2024 au 31 décembre 2024 (annexe 1), 
 

- de la désindividualisation des AP antérieures à 2024 relatives aux équipements 
départementaux pour un montant de 240 619,99 € soit 240 172,01 € pour le 
laboratoire départemental d’analyses et 447,98 € pour le SATESE (annexe 1), 
 

- de la clôture de ces AP pour un montant total de réalisations de 103 733,70 € soit 
68 181,68 € pour le laboratoire départemental d’analyses relatif aux AP 2020 et 
2022 pour l’acquisition de matériel et 35 552,02 € pour le SATESE concernant l’AP 
de 2022 pour l’acquisition de véhicules (annexe 2). 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-007 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : budget annexe du 
Laboratoire départemental d'analyses 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses et les délibérations subséquentes 
portant décisions modificatives du budget 2024, 

 
 
VU le compte de gestion 2024 présenté par le payeur départemental, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 

 
 

CONSIDERANT que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 
budget 2024, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 

- d’arrêter le compte de gestion 2024 du Payeur départemental, 
 

- d’adopter le compte administratif du Département pour l’exercice 2024 concernant le 
laboratoire départemental d’analyses qui est conforme au compte de gestion et s'élève 
en dépenses à 1 642 196,13 € et en recettes à 1 679 495,94 €. 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-008 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : budget annexe de la 
Mission d'assistance technique en matière d'eau et d'assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 
et les délibérations subséquentes portant décisions modificatives du budget 2024, 

 
 
VU le compte de gestion 2024 présenté par le payeur départemental, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
CONSIDERANT que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 

budget 2024, 
 

  

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine
11/04/2025

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine



 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE  
 
- d’arrêter le compte de gestion de l’exercice clos, 
 
- d’adopter le compte administratif du Département pour l’exercice 2024 concernant le budget 
annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement qui est 
conforme au compte de gestion et s’élève en dépenses à 1 068 403,17 € et en recettes à 
1 054,594,78 €. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-009 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : budget annexe du 
Parc départemental / Laboratoire routier 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

du budget annexe du Parc départemental / laboratoire routier et les délibérations 
subséquentes portant décisions modificatives du budget 2024, 

 
 
VU le compte de gestion 2024 présenté par le Payeur Départemental, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 

CONSIDERANT que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 
budget 2024, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 
-  d’arrêter le compte de gestion 2024 du Payeur départemental, 

 
- d’adopter le compte administratif du Département pour l’exercice 2024 concernant 

le budget annexe du Parc départemental / laboratoire routier qui est conforme au 
compte de gestion et s'élève en dépenses à 8 914 834,90 € et en recettes à 
9 104 230,41 €. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-010 

 
 
 
Objet de l'affaire : Rapport d'activité 2024 : budget annexe de la Structure accueil 
enfance 
 
 
 

VU l’article R 314-50 du code de l’action sociale et des familles relatif au rapport 
d’activité des établissements et services publics sociaux et médico-sociaux, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics 

sociaux et médico-sociaux, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

concernant le budget annexe de la structure accueil enfance et les délibérations subséquentes 
portant décisions modificatives du budget 2024, 

 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  
 

 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
CONSIDERANT que le rapport d’activité du budget annexe de la structure accueil 

enfance présente le fonctionnement de la structure pour l’année 2024, et qu’il complète 
l’information du compte administratif de l’année passée auquel il doit être joint, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 

 
- de prendre acte de la présentation du rapport d’activité du budget annexe de la structure 
accueil enfance pour l’année 2024 (rapport joint). 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-011 

 
 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2024 : budget annexe de la 
Structure accueil enfance 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’Instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics 

sociaux et médico-sociaux, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 

du budget annexe de la structure accueil enfance et les délibérations subséquentes portant 
décisions modificatives du budget 2024, 

 
 
VU le compte de gestion 2024 présenté par le payeur Départemental, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 présentant le rapport 

d’activité 2024 de la structure accueil enfance, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 

CONSIDERANT que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 
budget 2024, 
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CONSIDERANT l’omission de la prise en compte des restes à réaliser (RAR) de 2021 
sur le compte de gestion, il apparaît un écart de 25 519,14 € entre le compte de gestion et le 
compte administratif, 
 

 
CONSIDERANT que le montant du compte administratif de la collectivité est juste, 
 
 
CONSIDERANT l’impossibilité pour la pairie départementale de corriger le compte de 

gestion à ce stade, il est entendu avec la paierie départementale que la correction sera opérée 
sur l’exercice 2025 et sera visible lors de l’édition du compte de gestion 2025, 
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE 

 
- d’arrêter le compte de gestion de l’exercice clos, 
 
- d’adopter le compte administratif du Département pour l’exercice 2024 concernant le 

budget annexe de la structure accueil enfance qui est conforme au compte de gestion 
(hormis l’erreur matérielle dudit compte sur les 25 519,14 € de RAR de 2021 non 
régularisée) et s’élève en dépenses à 8 708 751,04 € et en recettes à 8 364 437,39 €. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

38 38 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-012 

 
 
 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2024 : budget principal 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, ainsi que l’article L 3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 arrêtant les comptes du 

budget principal du Département pour l’exercice 2024, 
 
 
 Vu l'avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
Considérant que le compte administratif 2024 fait apparaître les résultats suivants : 
 

  
Budget principal 

 
Résultat excédentaire de fonctionnement 

 
91 787 542,05 

 
Solde déficitaire d’investissement 

 
43 424 495,02 

 
Considérant le montant des restes à réaliser 2024 en recettes d’investissement pour 

un montant de 10 000 000 €, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
- DECIDE 

 
d’affecter les résultats de la manière suivante : 
 

• inscription de 33 424 495,02 € en excédents de fonctionnement capitalisés 
(compte 1068),  
 

• inscription de 58 363 047,03 € en excédent de fonctionnement reporté (R002 - 
solde positif), 

 
• inscription de 43 424 495,02 € en solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté (D001 - solde négatif). 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-013 

 
 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2024 : budget annexe du Laboratoire 
départemental d'analyses 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, ainsi que l’article L 3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 arrêtant les comptes du 

budget annexe du laboratoire départemental d’analyses pour l’exercice 2024, 
 
 

VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 

 
 

CONSIDERANT que le compte administratif 2024 fait apparaître les résultats suivants : 

  
Budget annexe 

laboratoire départemental d’analyses 

Résultat de fonctionnement 19 988,04 € 

Solde déficitaire d’investissement 19 988,04 € 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE  
 
 
- inscription de 19 988,04 € en excédents de fonctionnement capitalisés (compte 

1068), 
 
- inscription de 19 988,04 € en solde d’exécution de la section d’investissement reporté 
(D001 - solde déficit). 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-014 

 
 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2024 : budget annexe de la Mission 
d'assistance technique en matière d'eau et d'assainissement 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, ainsi que l’article L 3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 arrêtant les comptes du 

budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 
pour l’exercice 2024, 
 
 

VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 

CONSIDERANT que le compte administratif 2024 fait apparaître les résultats suivants : 
 

 Budget annexe de la 
mission d’assistance technique en matière 

d’eau et d’assainissement  

Résultat de fonctionnement                            0,00 € 

Solde excédentaire d’investissement         2 653,60 € 

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine
11/04/2025

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine



 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE d’affecter les résultats de la manière suivante :  
 

- inscription de 2 653,60 € en excédent de la section d’investissement (R001) du budget 
annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-015 

 
 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2024 : budget annexe du Parc départemental / 
Laboratoire routier 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, ainsi que l’article L 3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 arrêtant les comptes du 

budget annexe du Parc départemental / laboratoire routier pour l’exercice 2024, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 

CONSIDERANT que le compte administratif 2024 fait apparaître les résultats suivants : 
 

 Budget annexe 
Parc départemental 

Résultat excédentaire de fonctionnement 0 € 

Solde excédentaire d’investissement 3 891 327,91 € 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE d’affecter les résultats de la manière suivante : 
 

- inscription de 3 891 327,91 € en excédent affecté à la section d’investissement (R001) du 
budget annexe du parc départemental / laboratoire routier. 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du jeudi 10 avril 2025 

 
2025-04-10-CD-016 

 
 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2024 : budget annexe de la Structure accueil 
enfance 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R 314-51 relatif à 
l’affectation du résultat, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics 

sociaux et médico-sociaux, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 présentant le rapport 

d’activité 2024 de la structure accueil enfance, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 arrêtant les comptes du 

budget annexe du Département pour l’exercice 2024, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 

 
CONSIDERANT que le compte administratif 2024 fait apparaître les résultats suivants : 
 

 Budget annexe 
Structure accueil enfance 

Résultat excédentaire d’exploitation 2024 
235 219,20 € 

Résultat excédentaire d’investissement 2024 0,00 € 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE d’affecter les résultats du budget annexe de la structure accueil enfance de la 
manière suivante : 

 
- inscription de 235 219,20 € en excédent de la section d'exploitation (R002). 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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